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dans les lieux qu’elle indique notamment à la porte du
domicile du condamné, de tout établissement ou salle de
spectacles lui appartenant, le tout aux frais de celui-ci,
sans toutefois que lesdits frais puissent dépasser le
montant de l’amende prononcée.

Art. 159. — Dans tous les cas prévus  par les articles
151 et 152 de la présente ordonnance, la juridiction
compétente ordonne la remise du matériel ou des copies
ou exemplaires contrefaits  ou leur valeur, ainsi que les
recettes  ou parts de recettes ayant donné lieu à
confiscation, à l'auteur ou à tout autre titulaire de droits ou
leurs ayants droit pour, au besoin, les indemniser du
préjudice subi.

Art. 160. — Le titulaire de droits protégés
conformément aux dispositions de la présente ordonnance
ou son représentant, dépose plainte auprès de la juridiction
compétente, lorsqu'il est victime  des faits prévus et punis
par les dispositions du présent chapitre .

TITRE VII
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Chapitre 1
Dispositions transitoires

Art. 161. — Les dispositions de la présente ordonnance
s’appliquent aux œuvres créées, aux interprétations ou
exécutions qui ont été fixées ou ont eu lieu, aux
phonogrammes et vidéogrammes qui ont été fixés et aux
émissions de radiodiffusion sonore ou audiovisuelle qui
ont eu lieu avant la date de son entrée en vigueur, à
condition qu’ils ne soient pas tombés dans le domaine
public en raison de l’expiration de la durée de protection à
laquelle ils étaient soumis avant cette date.

Toutefois, les actes et contrats relatifs aux œuvres, aux
interprétations ou exécutions, aux phonogrammes et
vidéogrammes et aux émissions de radiodiffusion sonore
ou audiovisuelle passés ou conclus avant l’entrée en
vigueur des dispositions de la présente ordonnance restent
soumis au régime de protection qui leur est applicable en
vertu des législations antérieures jusqu’à l’extinction des
effets juridiques qui leurs sont attachés.

Chapitre II
Dispositions finales

Art. 162. — Les dispositions de la présente ordonnance
s’appliquent aux œuvres et prestations protégées en vertu
des conventions internationales auxquelles l’Algérie est
partie.

Art. 163. — Sont abrogées toutes les dispositions
contraires à la présente ordonnance, notamment
l’ordonnance n° 97-10 du 27 Chaoual 1417 correspondant
au 6 mars 1997 relative aux droits d’auteur et aux droits
voisins.

Art. 164. — La présente ordonnance sera publiée au
Journal officiel de la République algérienne démocratique
et populaire.

Fait à Alger, le 19 Joumada El Oula 1424
correspondant  au 19 juillet 2003. 

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.

Ordonnance n°°°° 03-06 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative aux
marques.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 38, 52, 122
et 124 ;

Vu l'ordonnance n° 66-48 du 25 février 1966 portant
adhésion de la République algérienne démocratique et
populaire à la Convention de Paris pour la protection de la
propriété industrielle du 20 mars 1883 ;

Vu l'ordonnance n° 66-154 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée,  portant code de procédure  civile ;

Vu l'ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée,  portant code de procédure pénale ;

Vu l'ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée,  portant code  pénal ;

Vu l'ordonnance n° 72-10 du 22 mars 1972 portant
adhésion à certains arrangements ;

Vu l'ordonnance n° 75-02 du 9 janvier 1975 portant
ratification de la Convention de Paris pour la protection de
la propriété industrielle du 20 mars 1883, révisée à
Bruxelles le 14 décembre 1900, à Washington le 2 juin
1911, à La Haye le 6 novembre 1925, à Londres le 2 juin
1934, à Lisbonne le 31 octobre 1958 et à Stockholm le 14
juillet 1967 ;

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée,  portant code civil ;

Vu l’ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée,  portant code de commerce ;

Vu la loi n° 79-07 du 21 juillet 1979, modifiée et
complétée,  portant code des  douanes ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 89-02 du 7 février 1989 relative aux règles
générales de protection du consommateur ;

Vu l’ordonnance n° 03-03 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la
concurrence ;

Vu le décret n° 84-85 du 21 avril 1984 portant adhésion
de l’Algérie au Traité de Naïrobi concernant la protection
du symbole olympique adopté à Naïrobi le 26 septembre
1981 ;

Le Conseil des ministres entendu,

Promulgue l’ordonnance dont la teneur suit :

TITRE I

DEFINITIONS ET OBLIGATIONS GENERALES

Article 1er. — La présente ordonnance a pour objet de
définir les modalités de protection des marques.


